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Introduction 
 
 
 
Afin de compléter la phase II de la certification  forestière de la Compagnie Abitibi-Consolidated du 
Canada, région Québec-Est, la forêt de Charlevoix a choisi d’intégrer à ses activités 
d’aménagement forestier, les critères et les exigences associés à la norme CSA-Z809-02 traitant 
particulièrement d’Aménagement Forestier Durable (AFD).  Par cette certification, CACC tient à 
démontrer au public ainsi qu’à ses clients que la Forêt de Charlevoix est gérée selon les principes 
d’aménagement forestier durable, de façon à préserver, maintenir et améliorer la santé et la 
productivité des écosystèmes forestiers.    
 
La Forêt de Charlevoix a inclut les principes d’AFD dans ses activités depuis 2001 en élaborant un 
système de gestion de l’environnement conforme à la norme ISO 14001 et intégrant les critères 
d’AFD.   De nouvelles exigences s’ajoutent à la norme CSA-Z809-02, dont entre autre l’élaboration 
d’un plan d’Aménagement Forestier Durable.  Ce plan doit être élaboré en permettant aux parties 
touchées de participer activement à la gestion d’un Territoire Forestier Délimité (TFD).  Ce 
processus doit permettre de considérer la vaste gamme de connaissances du public, les intérêts 
parfois divergents ainsi que les différents liens culturels et économiques avec la forêt.�
�
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1 Processus. 
�
La norme CSA-Z809-02 sur l’AFD définit clairement le processus de participation du public. Les 
éléments au bon déroulement d’un processus efficace de participation sont définis dans les 
paragraphes qui suivent.  

�
Il est important de rappeler que le processus se veut dynamique, dans un esprit d’ouverture 
et de compréhension mutuelle entre les participants. 
�
Le processus de participation du public pour l’élaboration du plan d’AFD s’appuie sur un processus 
existant mais demeure distinct du processus légal de participation du public à l’élaboration du 
PGAF.  Le processus ne portera pas sur la réévaluation et la modification des stratégies inclues au 
PGAF approuvées par le MRNFP mais les exigences de rendement découlant du PGAF seront 
incluses dans l’information fournie aux parties touchées.  Afin de favoriser l’amélioration continue de 
nos pratiques de gestion et d©opérations, tous les commentaires reçus au sujet des valeurs, 
objectifs, indicateurs et cibles seront pris en compte dans le prochain PGAF.  
 

1.1 Composition du groupe 
 
 
Afin de rendre efficace le processus de participation du public et d’en faciliter les discussions, celui-
ci est défini comme suit:    
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Le Groupe des parties touchées par l’aménagement forestier durable sur le territoire forestier 
délimité est composé de toutes personnes ou organisations identifiées comme ayant un intérêt pour 
les activités d’aménagement forestier durable sur le territoire forestier délimité.  Ces personnes ou 
organisations sont divisées par groupe d’intérêt.   
 
Afin de constituer le Groupe des partenaires de l’AFD, chaque groupe d’intérêt doit se choisir un 
ou plusieurs représentants qui siégeront au Groupe des partenaires de l’AFD.  Celui-ci est mandaté 
afin d’approuver les règles de fonctionnement du processus, d’approuver à certaines étapes 
stratégiques le travail accompli par le groupe de coordination et d’approuver le plan d’AFD final. 
 
Le groupe de coordination composé d©un nombre restreint de représentants des différents groupes 
d©intérêt touchés par le TFD a pour mandat d©élaborer le plan d©AFD, particulièrement le 
développement des valeurs, objectifs, indicateurs et cibles.   
  
Nonobstant le fait que le demandeur d’enregistrement constitue en soi une partie intéressée, il est 
entendu, étant donné la responsabilité qui lui incombe, qu’il peut être représenté par deux 
représentants au sein du Groupe de partenaires de l’AFD et du Groupe de coordination. 
 
Tous les groupes créés à l’intérieur du groupe des partenaires d’AFD doivent se conformer aux 
règles de fonctionnement définies ci-bas. 
�

1.2 Contenu 
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1.3 But 
 
Offrir l’opportunité de participer activement à l’application de principes d’aménagement forestier 
durable des forêts (AFD) sur le territoire forestier délimité (TFD) tout en tenant compte des attentes 
des parties intéressées. De plus, il permet de rencontrer les exigences de la norme CSA-Z809-02. 
 

1.4 Calendrier 
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1.5 Communication interne et externe du processus de participation du 
public 
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1.6 Ressources 
 
Le demandeur d’enregistrement défraie les coûts suivants reliés à la tenue des rencontres du 
groupe de partenaires: location de salle, équipement audio-visuel, documentation. 
 
Le demandeur d’enregistrement met à la disposition des ressources humaines nécessaires pour 
répondre aux interrogations et commentaires des membres, et ce,  en tout temps sur les heures 
d’affaires. 
 
Le demandeur d’enregistrement ne prévoit pas donner de rémunération aux représentants ni 
rembourser les dépenses encourues dans l’exercice de leurs responsabilités. 
 
�

1.7 Rôles, responsabilités et obligations des participants 
�

�  Demandeur d'enregistrement : est l'instigateur du projet et effectue la demande du certificat. 
CACC division Québec-Est, Forêt Charlevoix 

 
�  Animateur du groupe des partenaires d'AFD : Forestier de district, For� t Charlevoix CACC 

 
�  Responsable du groupe des partenaires d'AFD : Forestier de district, For� t Charlevoix 

CACC 
 

�  Adjoint au responsable du groupe des partenaire d'AFD : Coordonnateur SGE, For� t 
Charlevoix CACC, responsable de faire les comptes-rendus des rencontres 

 
�  Parties touch� es : La liste des parties touch� es et de leurs repr� sentants et substituts 

respectifs est mise �  jour au besoin. 
 

�  Repr� sentant : participe activement au processus de participation du public au nom du 
groupe d'int� r� t qu'il repr� sente. 

 
�  Adh� rant :  B� n� ficiaire qui adh� re �  l'am� nagement forestier durable avec une implication 

l� g� re dans le processus de participation du public.  
 

�  Personne-ressource : peuvent participer de fa� on occasionnelle ou continue au processus 
de participation du public en tant que personne-ressource. 
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1.8 Conflit d’intérêts 
 
Pour les fins du d� veloppement du plan d'AFD et des documents associ� s, un conflit d'int� r� ts est 
d� fini comme « un conflit entre des int� r� ts personnels et les responsabilit� s officielles des 
membres participants tel que d� finis pr� c� demment ». 
 
Chaque membre participant sera responsable de d� clarer tout conflit d'int� r� t r� el ou apparent. 
Dans le cas d'un conflit, les membres du groupe des partenaires de l©AFD devront d� cider si la 
personne en conflit d'int� r� t peut prendre part aux discussions et aux d� cisions en regard du sujet 
concern� . 
 

1.9 Méthodes décisionnelles 
�

1.9.1 Quorum et d� cision 
 
Aucune d� cision ne peut � tre prise officiellement �  une r� union du Groupe des partenaires de l'AFD 
sans l'atteinte du quorum. Le quorum est atteint lorsque la moiti�  du nombre de repr� sentants 
composant le groupe de partenaire plus un, sont pr� sents �  une s� ance de travail.  Le quorum doit 
� tre atteint en d� but d©assembl� e mais ne doit pas � tre maintenu tout au long de l©assembl� e. 
 
Dans la mesure du possible, les d� cisions doivent � tre prises par consensus au sein des 
repr� sentants et/ou substituts pr� sents.  Suite au d� pôt d©un projet de proposition, le projet est 
discut�  et, au besoin, modifi�  de mani� re �  tenir compte des pr� occupations des repr� sentants 
jusqu'�  l'obtention d'un consensus si possible.  S'il n'y a pas de consensus, on peut alors proc� der 
�  un vote (section 1.9.2) ou se r� f� rer au processus � crit �  la section 1.14. 
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Les membres du groupe des partenaires d©AFD peuvent � tre convoqu� s pour une assembl� e 
exceptionnelle si une d� cision concernant le plan d©AFD doit � tre prise rapidement.  L©utilisation de 
m� dia � lectronique peut � tre faite de fa� on exceptionnelle pour rejoindre les participants afin d©avoir 
leur avis, dans les cas où on ne peut pas attendre la prochaine rencontre pour prendre une 
d� cision. Dans ce cas, le quorum sera atteint lorsque dans un d� lai raisonnable les r� ponses 
re� ues ont atteints  50% plus un. 
 
Toutes d� cisions prises par le groupe ne pourra � tre renvers�  par un repr� sentant absent lors de 
cette prise de d� cision. 
 

1.9.2 Vote 
 
Tous les repr� sentants ont le droit de vote sauf les personnes agissant �  titre de personne-
ressource et le scrutateur.  Les repr� sentants de l©État sont des participants r� guliers au processus 
mais ne font pas partie du quorum donc de la prise de d� cisions. 
En pr� sence d©un repr� sentant et de son substitut, seulement le repr� sentant a le droit de vote. 
Lors de l©absence du repr� sentant, son substitut a droit de vote et, dans de telles circonstances, est 
r� put�  � tre le repr� sentant. 
 
Le vote sera pris �  main lev� e �  moins qu'un d� l� gu�  ne demande le scrutin.  Si le vote est fait par 
scrutin, l'animateur de la r� union agit comme scrutateur et d� pouille le scrutin. Le vote par 
procuration n©est pas permis aux s� ances de travail.  La d� cision sera prise sur une majorit�  simple.�
 

�

1.10  L’autorité pour les décisions  
�
Consid� rant que les composantes du plan d'AFD, incluent dans le processus de participation du 
public CSA, d� passent les exigences l� gislatives, et que la compagnie est la promotrice du 
processus de certification, CACC For� t Charlevoix se r� serve le droit de d� cision finale sur le plan 
et le syst� me d'AFD.  
 

1.11  Mécanismes pour ajuster le processus  
 
Lorsqu©il devient n� cessaire d©ajuster le processus de participation du public en raison de nouveaux 
enjeux ou de modifications l� gislatives et r� glementaires, un ou des membres du comit�  de gestion 
AFD doivent soumettre au groupe de partenaires, la ou les raisons justifiant un tel changement. 
 
D� s que le groupe des partenaires d'AFD a pris connaissance de ces nouvelles conditions et qu©il 
juge que le processus de participation doit � tre r� vis� , la compagnie a la responsabilit�  d©apporter le 
ou les changements au processus.  
 
Les ajustements au processus devront suivre les � tapes d'approbation cit� es �  1.9. 
 
Les changements apport� s au texte qui n©ont pas d©impacts ou d©incidences sur les VOIC ou le plan 
d©AFD (par exemple, des modifications apport� es au texte) exigeront l'approbation du directeur des 
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op� rations foresti� res.  Les changements d'ordre administratif (tel orthographe ou grammaire) 
peuvent � tre faits par l'auteur du plan sans approbation pr� alable.  
 
 
 

�

1.12  Accès à l’information 
 
Le demandeur d'enregistrement et les repr� sentants s'engagent �  fournir l'information n� cessaire �  
la bonne compr� hension des autres repr� sentants dans le processus de participation du public. Par 
contre, les informations et les documents recueillis lors des sessions de travail du groupe de 
partenaires de l'AFD doivent servir qu'aux travaux du groupe. Par exemple, un participant ne 
pourrait pas poursuivre la compagnie �  la base des informations fournies dans le cadre du 
processus de participation du public.  La compagnie demeure la seule interm� diaire pour toute 
communication avec les m� dias au nom du groupe. 
 
Quiconque partie est int� ress� e �  avoir des informations, peut en faire la demande en tout temps. 
 
De plus, tous les participants du groupe recevront une copie de la norme CSA-Z809-02. 
�

1.13  Participation d’experts, d’autres intérêts et du gouvernement  
 
Sur demande, il est possible d©inviter diff� rentes personnes ressources (experts, chercheurs, 
repr� sentants gouvernementaux ou autres) �  participer et �  enrichir le processus de participation du 
public. 
 
Ces personnes pourront agir sur demande principalement �  titre consultatif pour la revue des 
nouveaux � l� ments de performance de l'AFD associ�  au plan d'AFD incluant la revue du plan 
d'AFD. 

1.14  Mécanisme de règlement des différends 
�
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1.15  Participation autochtone 
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2 Approbation des règles de fonctionnement. 
 
Les r� gles de fonctionnement deviendront en vigueur �  leur approbation �  une r� union du groupe 
des partenaires d'AFD. La d� cision sera consign� e dans un compte-rendu.  
 
Les r� gles de fonctionnement ont � t�  approuv� es par le groupe des partenaires d©AFD. 


